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Mercredi 29 avril 2026 

Assemblée Générale de la Protection Civile du 25 avril 2026 : François Richez réélu 
Président pour un nouveau mandat de trois ans 

La Protection Civile a renouvelé sa gouvernance en réélisant François Richez à la présidence de la 
Fédération pour un mandat de trois ans, lors de son Assemblée Générale du 25 avril 2026. Cette 
réélection témoigne de la confiance renouvelée des Associations départementales de Protection Civile 
(APC) envers le projet porté au service du réseau et des populations.  

Association agréée de sécurité civile reposant sur un modèle associatif fort, la Protection Civile 
rassemble des milliers de bénévoles engagés partout en France. Chaque jour, ces femmes et ces 
hommes interviennent au plus près des citoyens dans les domaines du secours, de la formation aux 
gestes qui sauvent, de l’aide aux populations sinistrées et du soutien face aux crises. 

À l’issue de cette Assemblée Générale, le nouveau bureau fédéral est composé comme suit : 

●​ Président : François Richez 
●​ Vice-Présidente : Line-Rose Arrouvel 
●​ Vice-Présidente : Tatiana Piejak 
●​ Vice-Président : Lionel Jacqueminet 
●​ Trésorière : Véronique Billy 
●​ Trésorier adjoint : Yves François 
●​ Secrétaire Général : Benjamin Vergnaud 
●​ Secrétaire Général adjoint : Jean-Pierre Labardin 

À l’ouverture de ce nouveau mandat, François Richez a salué la confiance qui lui est accordée et 
rappelé les responsabilités qui en découlent. Il a également souligné que le projet associatif fédéral 
2026-2029 sera construit collectivement avec l’ensemble des associations du réseau. 

Dans la perspective du Beauvau de la sécurité civile, la Protection Civile appelle à des avancées 
concrètes et ambitieuses pour renforcer durablement le modèle français de sécurité civile. Cela passe 
par une meilleure reconnaissance du bénévolat de sécurité civile, afin de valoriser l’engagement de 
celles et ceux qui donnent de leur temps au service de l’intérêt général. Cela suppose également une 
refonte du modèle économique des associations agréées de sécurité civile, garantissant des 



 

financements pérennes à la hauteur des missions exercées. Enfin, des évolutions sont nécessaires pour 
simplifier l’action des acteurs de terrain, moderniser les cadres d’intervention et permettre aux 
associations de répondre toujours plus efficacement aux crises et aux besoins croissants de la 
population.  

Le nouveau cycle stratégique s’articulera autour de cinq priorités : 

●​ donner la priorité aux bénévoles et à la valorisation de l’engagement ; 
●​ renforcer une gouvernance transparente, proche du terrain et au service des APC ; 
●​ consolider un modèle économique durable permettant le développement des missions ; 
●​ affirmer le rôle central de la Protection Civile en matière de résilience, de prévention des 

risques majeurs et de soutien aux populations ; 
●​ conforter la place de la Protection Civile comme première association agréée de sécurité 

civile de France. 

Avec ses 32 000 bénévoles, ses salariés, ses dirigeants associatifs et l’ensemble de ses partenaires, la 
Protection Civile entend poursuivre son action avec les mêmes valeurs d’engagement, de 
bienveillance, d’humilité et de compétence. 

Ensemble, la Protection Civile continuera à répondre présente face aux défis de demain et au service de 
toutes les populations. 

À propos de la Protection Civile : 

La Protection Civile en France est une association nationale à but non lucratif, reconnue d'utilité publique et agréée de Sécurité 
Civile. Comptant 32 000 adhérents bénévoles, elle joue un rôle essentiel en tant qu'auxiliaire des pouvoirs publics. Ses missions 
principales consistent à porter secours, former les populations et protéger en cas de crises ou de catastrophes. À la demande 
des autorités de l'État, des organismes publics ou privés, ou de sa propre initiative, la Protection Civile mobilise tous ses 
moyens pour assurer la sécurité et le secours des populations en France et à l'étranger. 
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